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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  sous-catégorie 5.0 

Numéro de la demande : 2017-1954 
Demande : Limites maximales de résidus (LMR) révisées pour la matière 

active de qualité technique (MAQT) déjà évaluée. 
Produit : Diquat technique 
Numéro de la demande : 20218 
Principes actifs (p.a.) : Diquat 
Numéro de document de l’ARLA : 2874581 

Objet de la demande 

La présente demande vise à réviser les limites maximales de résidus (LMR) du diquat pour le 
sous-groupe de cultures 6C. 

Évaluation des risques pour la santé 

Aucune évaluation de l’exposition professionnelle ni évaluation toxicologique n’est requise pour 
cette demande.  

Les données sur les résidus pour le diquat dans les haricots secs, les lentilles, les pois chiches et 
les pois secs ont été fournies pour appuyer la limite maximale de résidus sur tout le sous-groupe 
de cultures 6C. 

Limites maximales de résidus 
Les LMR recommandées pour le diquat sont fondées sur les données d’essai en conditions réelles 
que le demandeur a présentées et sur les orientations de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques pour le calcul des LMR (en anglais seulement). La LMR proposée 
tient compte des résidus du diquat dans/sur le sous-groupe de cultures 6C (tableau 1). Les LMR 
proposées pour les produits agricoles bruts tiennent compte des résidus dans les produits 
transformés qui ne figurent pas au tableau 1. 

http://www.oecd.org/env/chemicalsafetyandbiosafety/agriculturalpesticidesandbiocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
http://www.oecd.org/env/chemicalsafetyandbiosafety/agriculturalpesticidesandbiocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
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Tableau 1 Sommaire des données d’essai en conditions réelles à l’appui de la limite 
maximale de résidus 

 

Denrées 

Méthode 
d’application 

et 
dose totale 

(g de matière 
active/ha) 

DAAR 
(jours) 

Résidus (ppm) 

Facteur de 
transformation 
expérimental 

LMR 
établie 
(ppm) 

LMR 
recommandée 

(ppm) MMEET MPEET 

Pois secs 479-514 3-5 0,015 0,130 - 0,2 

0,9 

(Sous-groupe 
de 

cultures 6C) 

Pois 
chiche 468-527 4-5 0,070 0,575 - 0,2 

Lentilles 470-508 4-5 0,052 0,500 - 0,2 

Haricots 
secs 481-526 4-5 <0,01 0,350 - 0,2 

MMEET = moyenne la moins élevée des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée des essais sur le 
terrai 
 
Après l’examen de toutes les données disponibles, la LMR proposée au tableau 1 est 
recommandée pour tenir compte des résidus du diquat. Les résidus dans ces denrées à la LMR 
proposée ne poseront de risque inacceptable à aucun segment de la population, ce qui comprend 
les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, ni évaluation environnementale, ni évaluation de la 
valeur n’est requise pour cette demande.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
mis à sa disposition et jugé que l’information est suffisante pour appuyer la révision de la LMR 
pour le sous-groupe de cultures 6C comme il est indiqué au tableau 1. 
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